

L’un des problèmes majeurs du processus de développement des régions du sud de l’Algérie est la recherche de techniques favorisant l’augmentation des potentialités en eau potable. Parmi ces potentialités, l’existence de nappes albiennes représentent une réserve en eau non négligeable qu’il est intéressant d’exploiter pour la mise en valeur du Sahara Algérien. Les concentrations en fluorures dans ces eaux peuvent être supérieures à 4 mg/l, il est reconnu qu'à partir des concentrations > 1,5 mg/l (norme maximale admise par l'OMS) ces fluorures représentent un danger certain pour l’être humain.

L’objectif fixé dans cette étude a porté sur la défluoruration des eaux à fortes teneurs en fluor par un procédé membranaire, en l’occurrence l’osmose inverse, ainsi que la mise en évidence des performances de ce type de traitement. Les essais, menés à l’échelle pilote, ont portés sur l’influence de différents paramètres (concentration, temps,  pression transmembranaire, débit d’alimentation, pH et température) sur le taux de rétention du fluor.

L’efficacité du traitement par osmose inverse est estimée par le taux de rétention des entités à éliminer de l’effluent à traiter. Le taux de rétention du fluor peut atteindre 98%, ce qui confirme une bonne élimination du fluor par osmose inverse.

L’étude de l’influence des différents paramètres a montré que le taux de rétention augmente avec la pression appliquée, la vitesse de recirculation, la température ainsi que le pH de la solution à traiter.

La modélisation du taux de rétention en fonction du flux est en accord avec le modèle développé pour les systèmes membranaires (modèle de Spiegler Kedem – Katchelskey). Ce résultat confirme que le phénomène de transfert est du type diffusionnel.
L’étude a porté sur la  possibilité de traitement des eaux saumâtres provenant des nappes phréatiques de la région de Touggourt et de la région de Timimoun par osmose inverse. En parallèle, un traitement par nanofiltration a été effectué à titre comparatif. 
 Pour les deux  membranes testées, il apparaît que la qualité de l’eau traitée par nanofiltration est à la limite des normes de potabilisation des eaux.    
